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Budget Primitif 2023 du SYBERT

Le Budget Primitif 2023 du SYBERT a été élaboré
conformément au Débat d’Orientations Budgétaires 2023 et
s’inscrit dans la prospective 2023-2027 (Comité Syndical du
18 octobre 2022).

Le Budget Primitif 2023 est présenté et voté en séance
plénière du SYBERT, le 9 décembre 2022.

Il comprend les dépenses liées aux différentes activités et
projets (dont le personnel) et parmi les recettes, les
propositions de contributions, proposées également le 9
décembre 2022.
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Propositions de contributions 2023
Les ressources propres du SYBERT sont notamment et
principalement constituées des contributions de ses
membres. Préalablement au vote du budget 2023 du
SYBERT mais aussi en vue de la préparation de celui de
ses membres, il est proposé d’arrêter le montant des
contributions selon les activités concernées, dans la
continuité du débat d’orientation budgétaire.

PARTIE APPELEE PAR HABITANT
Maintien au niveau de 2022

• 3,00 € HT par habitant pour la partie "administration
générale", dont le développement de la communication
institutionnelle et transversale.

• 2,30 € HT par habitant pour la partie "prévention",
• 2,10 € HT par habitant pour la partie "compostage",
• 23,50 € HT par habitant pour la partie "déchetterie".
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Propositions de contributions 2023

PARTIE APPELEE POUR LE TRI ET LA MASSIFICATION
Pour chaque structure de collecte, les contributions sont
appelées en tenant compte des flux apportés et de leurs
caractéristiques.

PARTIE APPELEE POUR L’INCINERATION DES DECHETS
RESIDUELS
La partie appelée pour l'incinération comprend deux tarifs :

- 159 € HT/t sans TGAP
-12 € HT/t de TGAP (estimation – fixé par la loi de finances

2023, le taux défini sera appliqué)



5

Provisions pour risques et charges
PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES SUR LE
DEMANTELEMENT DES FOURS DE L’USINE D’INCINERATION

La délibération du 9 décembre 2014 a décidé la mise en place
d’une provision pour risques et charges afin d’anticiper les
éventuels travaux de démantèlement des fours 1,2 et 3 de l’usine
d’incinération.

En 2023, cette provision, éventuellement complétée par de
l’autofinancement, sera mobilisée pour poursuivre le financement
de la déconstruction des lignes d’incinération construites dans les
années 70.

Le montant des travaux de démantèlement, comme indiqué dans
les termes du contrat global de performance attribué à la société
VALAXION, est de 1 956 700 €, hors avenants et hors révisions de
prix. Elle a été complétée jusqu’à 2 004 320,48 €, mais mobilisée
pour 187 739,61
A ce jour, la provision disponible est donc de 1 816 562,87€.
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Equilibre budgétaire global 2023
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Equilibre budgétaire global 2023
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BP 2023 : section de fonctionnement

L’épargne brute est de 3 117 600 €
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BP 2023 : section d’investissement 

L’épargne nette est de 496 797 €
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BP 2023 : investissement & fonctionnement 
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Structure des recettes de fonctionnement
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Dette : structure, évolution, recours prévisionnel 2023

Encours au 31 décembre 2022 sans nouvel emprunt : 22 822 659,45€
- soit 99,95 € par habitant sur la base de 228 333 habitants

population municipale 2022)

En l’état actuel des contrats signés par le SYBERT (16 lignes ; 4
établissements bancaires), à fin 2022, le taux moyen de la dette est
1,73% (contre 1,50% en 2021)
Il n’est pas prévu de mobiliser de l’emprunt pour assurer l’équilibre du
budget 2022 mais de privilégier l’autofinancement.


Le recours prévisionnel à l’emprunt 2023 est de 4 300 305 € toutes
activités confondues.
Le recours effectif à l’emprunt sera ajusté en fonction de l’avancement
des projets et de l’affectation du résultat.

Charges estimées de la dette au budget 2023 :
 en capital : 2 620 803 €
 en intérêts : 377 610 €
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Profil d’extinction de la dette actuelle
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Les ressources humaines du SYBERT
Il est rappelé que le SYBERT ne dispose pas de personnel en propre mais, par
voie de convention, bénéficie de personnels mis à disposition par Grand
Besançon Métropole (GBM).


Les charges de personnel sont estimées à 3 555 054 €, toutes activités
confondues, soit 13,90 % de la section de fonctionnement et 10,61 % du
budget global.

Au 1er janvier 2023, avec la mise en œuvre de la réorganisation validée par le
SYBERT et le Grand Besançon, le nombre de postes ouverts sera de 101
agents, mais le nombre de poste pourvus sera de 71 agents avec une
montée en puissance progressive sur 2 ans.

L’hypothèse retenue pour le Budget Primitif 2023 est de 84 agents (54 cadres
C, 16 cadre B et 14 cadres A) selon les 3 filières présentes au SYBERT,
Administration, Technique et Animation.


